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LAGNEAU

A) Les contestations qui pourraient survenir à l'occasion 
de l'interprétation ou de l’exécution des conditions 
drtn marché, seront tranchées par les Tribunaux du 
srege de la Société.

B) Tous les paiements devant se faire à Couvin, la mise 
en circulation de traites n’entraine pas de dérogation, 
quant au lieu de juridiction.


